Inaptitude puis arrét maladie : reclassement
différé ?

Par jeanneb, le 13/04/2017 a 08:25

Bonjour,rnJ'ai été mis en inaptitude a mon poste suite a un AT il y a un mois, avec possibilité
de reclassement. Or je suis en arrét maladie depuis la mise en inaptitude et mon médecin va a
nouveau me prolonger d'un ou deux mois. rnLes questions que je me pose : rn- dois-je
continuer a adresser mes arréts de travail maladie a mon employeur ?rn- si jjadresse mes
arréts maladie, est-ce que mon employeur doit me rechercher un poste des aujourd’'hui ou
peut-il d'attendre la fin de mon arrét maladie a partir du moment ou il reprend bien le paiement
de mes salaires au bout d'un mois apres l'inaptitude ? Je n'arrive pas a savoir si le fait de
reprendre le paiement de mon salaire différe la recherche (en considérant de son coté que,
puisque je suis en arrét maladie, c'est inutile qu'il se bouge) ?rnPour le moment, je n'ai aucune
nouvelle de sa part, et il semblerait qu'il n'ait pas entrepris encore de recherche, donc je
suppose que dans la mesure ou il sait que je suis en arrét maladie, il considére qu'il est
dispensé de cette recherche pour le moment et il ne se presse donc pas pour me reclasser.
Est-l dans son droit ? rnMerci de vos éclaircissements.
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